
 

Le Conseil Général des Côtes-d'Armor a mis en place depuis septembre 1996 
une tarification spécifique destinée à faciliter l'accès aux transports collectifs 
d'usagers en situation de précarité sociale et financière. 

Cette carte de transport à caractère social leur offre la possibilité de circuler sur 
les lignes régulières conventionnées par le Département, pour un coût de 1,60 
€ aller-retour, quel que soit le trajet effectué. 

Elle est délivrée par le Conseil Général et valable pour l'année civile. 
 
QUI PEUT EN BENEFICIER ? 

• Allocataires du RMI 
• Demandeurs d'emploi ASSEDIC < 80 % du SMIC net 
• Allocataires de l'Allocation Adulte Handicapé 
• Titulaires d'un contrat aidé 
• Cas particuliers en situation dûment justifiée 
 
COMMENT OBTENIR CETTE CARTE ? 

La demande de carte peut-être faite auprès du : 
• CCAS de la commune de résidence, 
• CONSEIL GENERAL DES COTES D'ARMOR 

Direction des Infrastructures et des Transports - Service des Transports 
Espace Dourven – Rez-de-chaussée 
9, place du Général de Gaulle – B.P.2373 - 22023  SAINT-BRIEUC Cedex 1 
Tel : 02.96.62.63.26 - Fax : 02.96.61.48.16 

 
PIECES JUSTIFICATIVES A JOINDRE A LA DEMANDE 

1. Une photo d'identité, 
2. Une copie de la carte d'identité si vous êtes célibataire, 
3. Une copie de votre livret de famille si vous êtes marié et si vous avez des 

enfants à charge, 
4. Un justificatif des ressources pour les trois derniers mois du demandeur, 

et le cas échéant, du conjoint : 
• Avis de versement des ASSEDIC, 
• Justificatif de versement du R.M.I., 
• Justificatif de versement de l'A.A.H., 
• Fiches de salaires (contrats aidés, salaires inférieurs à 80 % du 

SMIC), 
5. Avis d'imposition ou de non-imposition du demandeur, et le cas échéant, 

du conjoint. Si le demandeur est fiscalement à la charge de ses parents, 
joindre l'avis d'imposition ou de non imposition des parents. 

LA CARTE DE TRANSPORT 
A CARACTERE SOCIAL 


